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R É P U B L I Q U E  F R A N Ç A I S E  –  L I B E R T É  –  É G A L I T É  –  F R A T E R N I T É  

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL DE QUARTIER Merlan 
Mercredi 12 juin 2019 (19h30 – 21h00) 

 

Conseillers présents : Matthieu ESMINGEAUD, Liliane DAUBIN, Morgane GLEDEL, Paulette PINEL 
DEBOUVERIE, Sandrine MATTIUZ 
 
 
Conseillers excusés : Jordan KUPELIAN, Véronique SERRA-ARTMAN, Jocelyne BIASIN, 
 
Conseillers absents : Yakina BOUFOUROU, Annie GARRIGUES, Jean-Marc BRUN, Khalid ELFADLI, 
Bérangère LOPES, Sofiane BOUHEDJM, Abdoul GUISSE, , Michel FORT, Mohamed ACHRIA, Benjamin 
BERIZZI, Mohammed ELFADLI, Jamila ELFADLI,  
 
Elu : Marcel SOLIGNY, Adjoint au Maire chargé des quartiers Petit Noisy, Merlan et Londeau  
         
Administratif : Victor VERCRUYSSE, Chef du Service de la Cohésion Sociale et de la Vie des 
Quartiers, Direction de la Cohésion Sociale. 
 
Compte rendu rédigé par Victor Vercruysse 
 

Ordre du jour Synthèse des échanges 

Approbation du 
compte-rendu 

du dernier 
conseil de 

quartier  

Le compte-rendu du précédent conseil de quartier est approuvé à l’unanimité des conseillers 
présents. 
 
 

Questions 
diverses des 
conseillers 

Stationnement  
- Stationnement anarchique 22-24 rue de Merlan : Un conseiller de quartier signale du 

stationnement anarchique au niveau du 22-24 rue de Merlan. Monsieur Soligny remontera 
ce signalement à la Police Municipale pour une intervention d’urgence puis à la Direction 
des Services Techniques afin d’étudier la faisabilité technique d’un aménagement qui 
permettrait d’empêcher ce stationnement anarchique.    

- Stationnement gênant rue Denfert Rochereau : Un conseiller signale un stationnement 
gênant au niveau du 163 bis rue Denfert Rochereau. Ce signalement sera remonté à la 
Police Municipale.  

 
Voirie 

- Bar rond point du 11 novembre 1918 : Une conseillère de quartier signale que le propriétaire 
du bar situé au rond point du 11 novembre 1918 a étendu sa terrasse sur le trottoir ce qui 
gêne l’accès pour les piétons. Monsieur Soligny indique que les services vont vérifier si le 
propriétaire a obtenu une autorisation de la ville pour une telle extension.  

 
 
Cadre de vie  

- Ramassage déchets verts : Une conseillère signale un défaut de ramassage des déchets 
verts. Monsieur Soligny indique que ce dysfonctionnement sera remonté à Est Ensemble qui 
est compétent en la matière.  

- Square Jean Jaurès : Une conseillère de quartier signale qu’il manque des bancs dans le 
square Jean Jaurès. Monsieur Soligny répond que des bancs ont bien été commandés et 
que leur pose devrait intervenir prochainement. Il informe les conseillers que le conseil 
municipal a approuvé que le square Carnot soit renommé square Arnaud Beltrame et que le 
square des Bergeries soit renommé square Lounès Matoub. 
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Espaces verts 
- Square du Canada : Une conseillère signale l’absence d’un panneau signalant que l’accès 

des chiens au square du Canada est interdit. Ce signalement sera remonté à la Direction 
des Services Techniques. 

- Square de la Libération : Une conseillère signale qu’un des jeux du square de la Libération 
serait abîmé. Il semble à Monsieur Soligny qu’une commande a été effectuée par la 
Direction des Services Techniques. Cette information sera à confirmer.  

 
 
Urbanisme/Aménagement 

- Chantier Micro-Folie : Monsieur Soligny demande aux conseillers s’ils ne souffrent pas trop 
de nuisances provoquées par le chantier de la Micro-Folie. Les conseillers répondent par la 
négative. Monsieur Soligny explique que le chantier avance bien et que la livraison de 
l’équipement interviendra conformément au calendrier prévisionnel.  

- Projet T1 : Un conseiller demande si il est exact que le chantier du T1 va débuter 
prochainement. Monsieur Soligny répond que les travaux du T1 vont effectivement 
commencer en juin 2019. Il explique que la ville a obtenu un certain nombre de contreparties 
notamment financières. Celles-ci permettront de reconstituer les places de stationnement 
aujourd’hui situées rue Jean Jaurès et de rénover les voiries situées à l’ouest de la rue Jean 
Jaurès. Monsieur Soligny estime qu’un enjeu fort de ce projet consistera à ce que les 
habitants continuent de faire vivre les commerces de la rue Jean Jaurès durant la durée des 
travaux.  

- Devenir de la friche située à proximité de l’école d’Estienne d’Orves : Une conseillère 
demande si les rumeurs concernant la construction d’un immeuble sur l’emplacement de 
cette friche sont vraies. Monsieur Soligny répond que non et que le projet de la commune 
était de proposer un espace pédagogique afin de sensibiliser notamment les plus jeunes à la 
nature. Un conseiller de quartier confirme que c’est ce projet pédagogique qui a été présenté 
lors d’une réunion publique. Le conseiller regrette que les habitants présents lors de cette 
réunion étaient uniquement les voisins immédiats de la friche et qui ont donc indiqué leur 
opposition à ce projet.  

- Projet cœur de ville : Une conseillère demande où en est le projet cœur de ville. Monsieur 
Soligny répond que les travaux sur le parvis de la médiathèque commenceront comme 
prévu en septembre 2019. Il précise que la logique de réappropriation de cet espace par les 
habitants a déjà commencé avec la pose récente par des enfants de bacs à fleurs.  

 
Commerces 

- Offre de restauration sur la commune : Une conseillère estime que l’offre de restauration sur 
la commune est peu qualitative. Monsieur Soligny est d’accord sur ce constat et explique 
que la municipalité travaille à une amélioration de l’offre de restauration sur la commune. Il 
estime que cette politique commence à porter ses fruits comme en atteste l’ouverture du 
restaurant « au Bison Gourmand » ou encore l’ouverture prochaine d’un restaurant 
gastronomique par le chef Jean Imbert. Concernant ce second restaurant, Monsieur Soligny 
précise que la ville s’est opposée à ce que la carte ne comporte que des plats vegans. Une 
autre conseillère élargit le débat en indiquant qu’elle trouve que de manière générale l’offre 
commerciale est peu qualitative sur la commune. Monsieur Soligny explique que la ville 
mène également une politique active pour améliorer l’offre commerciale sur la commune. Il 
précise ainsi que la ville a préempté des locaux commerciaux et qu’elle essaye d’y 
positionner des commerces qualitatifs.  

 
 
Lien social 

- Fête des voisins : Monsieur Soligny s’étonne de ne pas avoir vu de stands dans les rues à 
l’occasion de la fête des voisins. Les conseillers de quartier répondent que des évènements 
ont bien été organisés à cette occasion mais que ceux-ci se sont déroulés dans les cours 
des habitations.  

- Fête de quartier du Londeau : Monsieur Soligny rappelle que la fête de quartier du Londeau 
se déroulera le samedi 15 juin et invite les conseillers à y participer. 

Prochains 
rendez-vous 

La date du prochain conseil de quartier du Merlan sera arrêtée ultérieurement. Dans cette 
attente, Monsieur Soligny propose aux conseillers d’effectuer une visite de rue le jeudi 04 
juillet.   

 


